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Les aides financières de l’Ademe aux économies d’air comprimé

1. Bénéficier des aides de l’état pour les économies d’énergie air comprimé

L’action de l’Etat existe en France depuis plusieurs dizaines d’années en vue des économies d’énergie, puis de l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

Elle se développe aujourd’hui dans le domaine des énergies renouvelables, mais la réduction des coûts énergétiques reste un domaine important, qui intéresse à la fois les Industriels et l’Etat.

Des aides financières sont à la disposition des entreprises en vue de la réalisation d’études énergétiques : sur quoi portent-elles, et comment en bénéficier ?

2. Prédiagnostic énergétique d’ensemble

Il s’agit d’une prestation d’étude portant sur l’ensemble des consommations d’énergie et, en général, non instrumentée.

Son but est de déterminer dans quels domaines particuliers (air comprimé, chauffage, climatisation, éclairage, …) des gisements d’économie existent.

A l’issue du prédiagnostic, le Client industriel sait quelles études instrumentées plus approfondies il a intérêt à mettre en œuvre.

Cette prestations de prédiagnostic est d’un coût limité à 3 ou 4 journées Ingénieur, environ.

Elle est aidée par l’Ademe à plus de 50%, souvent à 90%, ce qui est considérable !

On obtient cette aide en en faisant la demande à la délégation régionale de l’Ademe et en fournissant quelques informations, dont un RIB pour le paiement. L’Ademe répond en général en quelques semaines et il convient d’attendre son accord officiel avant de considérer l’aide financière comme acquise.

Il est d’usage de procéder à une visite préalable, à laquelle un représentant de l’Ademe peut souhaiter participer, et à une présentation sur site du rapport, dont une copie sera envoyée à l’Ademe par l’Industriel.

Le paiement de l’aide financière intervient sur présentation d’une facture du bureau d’étude.

3. Diagnostic énergétique

Dans les domaines mis en évidence par un prédiagnostic, ou connu d’entrée de jeu par l’Industriel, des études énergétiques plus spécialisées, et en général fortement instrumentées, seront aidées par l’Ademe à 50%.

Dans certaines régions, des aides complémentaires sont possibles, mais ce n’est pas obligatoire partout.

Comme pour le prédiagnostic, l’étude doit commencer avec accord officiel de l’Ademe et le paiement de la subvention intervient sur présentation de facture.

4. Formations air comprimé

Au moment où nous rédigeons ce texte, la politique de l’Ademe semble en évolution dans le domaine important des formations énergétiques, et notamment des formations air comprimé.

Airprofil/EAC assure des formations air comprimé de trois types :

· Production et gestion de l’énergie air comprimé.

· Maintenance (stage pratique sur compresseurs à vis lubrifiées).

· Sécurité air comprimé.

Consulter l’Ademe pour toute information relative aux possibilités d’aide financières. EAC est organisme de formation.
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